AQCIE/CIFQ
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Réponses de l’Association Québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et du Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) à la demande de renseignements #1 de HQD dans le cadre du dossier de la Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007
1. Référence 1 :
C-3-16, page 9 du mémoire d'analyse de Jean-Benoit Trahan 

Extrait :
«…la Régie est très préoccupée par les profits que celui-ci peut effectuer au cours d'une année sur une portion de son service où il ne possède aucun actif.»
Référence 2 :
Décision D-2004-112, R-3521-2003, page 10

Extrait :
«Le compte de nivellement vise à capter le mieux possible les variations des revenus de fin d'année attribuables uniquement aux variations de la température par rapport à un hiver normal.» (notre souligné)

Demande de renseignements 1.1 :
Dans sa décision D-2003-93, la Régie statuait en page 21 que le compte de frais reportés relatif au principe du transfert des coûts du service de transport devait être limité à l'effet prix. Veuillez concilier l'extrait ci-haut mentionné avec la décision D-2003-93 ?
Réponse :
Les extraits du Distributeur mettent en contraste la position de la Régie dans les dossiers de Gaz Métro avec celle qu’elle pourrait prendre dans les dossiers d’électricité.

Nous avons amplement fait d’analyses dans notre mémoire pour expliquer les différences qui existent entre les deux distributeurs. Notons au passage la possibilité de revente du transport contracté de gaz naturel sur les marchés secondaires et un mécanisme incitatif qui inclut une fermeture de livres annuelle. L’ensemble de ces éléments protège les consommateurs contre des gains importants de Gaz Métro sur la composante transport.
Nous ne croyons donc pas que la situation de HQD doit se calquer directement sur celle de Gaz Métro. Nous ne voyons pas davantage ce que nous pourrions ajouter pour concilier des décisions qui touchent des distributeurs différents.
Demande de renseignements 1.2 :
Veuillez confirmer que la préoccupation de la Régie relative au compte de nivellement pour la température de SCGM était plutôt liée à la contrepartie de la normalisation des ventes interruptibles.

Réponse :

Nous convenons que la contrepartie des ventes interruptibles a été un sujet traité par la Régie depuis la mise en place du compte de nivellement de la température chez SCGM, et cela depuis 1979.
2. Référence :
C-3-16, page 10 du mémoire d'analyse de Jean-Benoit Trahan 

Extrait : 
«Ainsi, nous proposons un compte de nivellement des revenus de transport traitant de tout écart entre les revenus budgétés et réels.»
Demande de renseignements 2.1 :
À votre connaissance et à celle de votre expert, cette proposition est-elle conforme avec la pratique réglementaire en Amérique du nord pour les distributeurs d'électricité et de gaz naturel qui achètent leur service de transport ?
Réponse :

La situation québécoise est très différente de ce que nous retrouvons aux États-Unis de manière générale. En effet, les coûts de transport sont habituellement infimes dans le coût total de distribution. Cela découle du fait que les centrales de production d’électricité sont habituellement très rapprochées des centres de consommation.

Ainsi, nous croyons que la situation du Distributeur est bien différente et peu comparable à ce qui se fait ailleurs. Notamment par le risque accru représenté par cette portion élevée du revenu de transport dans le taux global facturé par le Distributeur.
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